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L'importance des documents sonores

Remarques ä propos de l'exposition itinerante
'Phonographes, vieilles galettes et Cie: temoins sonores de la
Suisse d'antan' de la Phonotheque nationale suisse

Pour se faire connaitre aupres du public et pour l'informer
de son role, la Phonotheque nationale suisse a organise en
1988 une exposition itinerante ä travers la Suisse. Cette
exposition a dt£ r£alis£e dans le cadre du projet du PNR 16

qui avait pour objectif d'informer le public sur la signification

du support sonore en tant que document historique.
Cette exposition qui a fait escale ä Bale, Zurich, Berne,
Soleure, La Chaux-de-Fonds, Lausanne, Winterthour et
Fribourg dtait completee par la presentation des moments
les plus importants de Involution de la technique de l'enre-
gistrement du son illustres par des appareils historiques, des

phonographes et des magnetophones ainsi que des objets et
des documents sur l'histoire de l'enregistrement. Une place
particuliäre a 6t6 accordee ä la presentation des produits
suisses, les phonographes et les grammophones de Thorens
et Paillard et les magnetophones de Studer-Revox et de

Nagra-Kudelski. Apräs trois ans passes sur les routes de

Suisse, l'exposition, sous sa forme actuelle, a atteint son

objectif et va faire l'objet d'un remaniement approfondi ä

Lugano.

Le texte suivant est extrait du bref expose propose lors de la

presentation de l'exposition itinerante en mars 1990 au
Technorama de Winterthour.

- 1

Au cours des fetes de Noel 1989, nous avons pu vivre pour
la premiere fois en direct une revolution ä la television. Les
media eiectroniques avaient rendez-vous avec l'histoire en
Roumanie, une premiere qui devrait devenir la regie dans le
futur. Par un hasard extraordinaire cela s'est passe l'annee
du bicentenaire de la Revolution fran?aise. Les temoins de

la Revolution franchise de 1789 sont des manuscripts, des

textes imprimes, des dessins et des gravures. Les temoins de

la revolution roumaine de 1989 sont essentiellement des

documents eiectroniques et des documents sonores. Ad-
mettons que les Roumains souhaitent commemorer cet
evenement dans deux siecles, la question qui se pose est la
suivante: ces documents seront-ils aussi facilement acces-
sibles que ceux de la Revolution fran?aise aujourd'hui? II est

pour le moment non seulement impossible de rdpondre par
l'affirmative ä cette question parce que nous ne diposons pas
de renseignements precis sur la duree de vie des materiaux

qui constituent le support des informations actuelles mais

encore parce que les normes techniques qui ont permis aux
equipes de television du monde entier de filmer l'hiver
dernier en Roumanie ont de grandes chances de n'etre plus
utilisables dans dix ans dejä. Cela signifie que les appareils
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de transmission ndcessaires ne seront plus construits et done
n'existeront plus. A la fin d'un reportage ä la Television
suisse romande sur le theme 'Images en survie' que nous
presentons dans notre exposition, le probleme est pose de

fa9on expressive: un singe suppose qui represent de manure
quelque peu cynique un etre d'une generation future de

l'histoire de l'humanite maltraite un disque compact portant
un code numerate dont il ne peut rien faire.

- 2

Si vous avez ddjä essaye, pour quelques raisons que ce soit,
de vous procurer un document sonore historique concer-
nant l'histoire moderne de la Suisse, vous vous etes certai-
nement heurte ä de grandes difficultes. Les demarches

entreprises dans de tels cas finissent par aboutir par un coup
de telephone ä la Phonotheque nationale suisse ä Lugano
qui, dans la plupart des cas, ne peut rien pour vous car eile
dispose de moyens trop limites pour recenser les documents
sonores du present et encore moins done pour remettre en
etat ceux du passe. Etant donne que la Phonotheque
nationale suisse n'a commence qu'en 1986 ses activites de

recensement, le nombre des documents en sa possession est

encore trop peu important pour l'utilisateur qui s'interesse
ä l'histoire.

En resume, on peut dire que tout est presque ä faire en
Suisse pour la conservation et la diffusion des documents

sonores de notre culture et de notre histoire car, jusqu'ä
present, peu ou rien n'a ete fait.

-3

Quel est l'objectif d'une telle exposition? Tout d'abord, bien

ego'istement, signaler qu'il existe sous le soleil de notre
canton les plus meridional, une Phonotheque nationale
suisse qui s'efforce de repertorier, de conserver et d'exploi-
ter ä titre documentaire les documents sonores qui sont
actuellement produits et qui le seront dans le futur ayant un

rapport avec l'histoire et la culture de notre pays. A l'heure
actuelle ses documents sonores ne sont que des biens de

consommation qui, une fois utilises, sont jetes. Gräce ä cette

exposition nous aimerions attirer l'attention du public sur le

fait que les enregistrements sonores sont beaucoup plus que
cela, qu'ils sont les temoins de notre histoire et de notre
culture et qu'il convient de les conserver.

L'exposition presente egalement de nombreux appareils
anciens ayant servi ä l'enregistrement et ä la reproduction
des sons. Le lien entre ces appareils et le probläme de la
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conservation des documents sonores est simple: un document

sonore ne sert ä rien si l'appareil qui lui correspond en
6tat de marche n'existe plus. La Phonotöque nationale
suisse a la chance d'avoir re?u de la Societe suisse pour les
droits des auteurs d'oeuvres musicales en depot une des plus
belles collections de phonographes, de magnetophones,
d'objets et de documents en tout genre qui temoignent de

l'histoire de l'enregistrement sonore. Nous avons sdlection-
n£ quelques uns de ces appareils et avons essaye de mettre
en Evidence la contribution suisse ä l'histoire de revolution
dans ce domaine.

Kurt Deggeller

Peut-on promouvoir l'architecture moderne de

quality?

Pour plus de professionnalisme et moins de politique

Le scenario est bien connu: les entrepreneurs de bätiments
se plaignent du nombre croissant des reglementations qui
limitent leurs droits et les architectes fulminent contre les

entrepreneurs qui 'bricolent' leurs projets. Lorsque les

premiers se sentent limites dans leur liberte crdatrice, les

seconds se referent ä la loi et ont ainsi l'impression de faire
leur devoir. Qui a raison?

Dans le domaine de la construction il est souvent difficile de

parvenir ä un concensus et lorsque, ä grand renfort d'ener-
gie et de temps il est atteint, le resultat laisse tout de meme
ä ddsirer. Le contentieux qui existe entre les differents
partenaires et le probldme de la promotion de l'architecture
moderne de qualite par les pouvoirs publics, les institutions
et les personnes privdes ont ete au centre des debats du

colloque organist fin aoüt ä Coire par la Ligue grisonne
pour le patrimoine dont la presidente, Rita Cathomas, dans

son allocution d'ouverture, a souligne combien il est difficile
de definir en termes theoriques le concept d'architecture de

quality. C'est pour cette raison qu'il est important que les

services de l'urbanisme et les services de protection des sites

se concertent sur les dispositions preventives qui eviteraient
ä tous de devoir prendre des mesures d'urgence toujours
fächeuses.

Des methodes qui ont fait leurs preuves

Selon Bernhard Furrer, conservateur des monuments hi-
storiques de la Ville de Berne et lui-meme architecte, il ne

s'agit pas de contester des bätiments hors du commun ou les

oeuvres de certains architectes vedettes qui evoluent sur la
scdne internationale. Le problcme concerne plutot la
multitude des architectes moyennement doues ä qui incombe
l'ensemble des constructions nouvelles et qui marquent
definitivement notre environnement, nos villages et nos
villes. Alors qu'autrefois, dans le domaine de la construction,

on respectait tout naturellement les convenances et on
avait certains 6gards pour son voisinage, de nos jours, la
necessite d'utiliser le terrain de maniere optimale a pris le
dessus, les regies de bienseance sont oubliees et la notion
d'architecture traditionnelle a bien souvent perdu son sens.

A l'aide de prescriptions juridiques on essaie tant bien que
mal d'eviter le pire mais l'aspect limitatif de telles prescriptions

empeche souvent la construction de bätiments modernes

de qualite pour favoriser un style populaire superficiel
et un style soi-disant traditionnel.

Sur la base d'exemples concrets pris dans le Canton de

Berne, Bernhard Furrer a demontre qu'il etait possible de

promouvoir une architecture moderne de qualite. II con-
vient tout d'abord de procdder ä des travaux de planification
scrupuleux qui, en definissant les grandes lignes du projet,
permettent de garantir l'aspect architectural de la conception

de base tout en limitant aussi peu que possible la libertd
crdatrice. Les communes devraient acquerir de plus en plus
de terrains ä bätir ä titre transitoire afin de permettre la
realisation de travaux de planification qui assurent une
architecture de qualite et övitent les pressions de personnes
directement concernees. B. Furrer pense que l'organisation
de concours ne garantit pas forcement une architecture de

valeur mais, comme les experiences l'ont prouvd, augmente
considerablement les chances de voir se construire quelque
chose de qualite ä condition toutefois que le jury soit
compose de specialistes confirmds et que des architectes
expdrimentes soient invites ä y participer. II serait egalement
judicieux (par exemple lors d'amendements ou de la promotion

de construction ä usage d'habitation) de faire prdcdder
l'octroi de subventions d'expertises speciales incontesta-
bles. Des etudes precises de l'environnement et de la

configuration architecturale constituent un atout
supplemental et permettent aux communes d'imposer une meil-
leure qualite de construction. A Berne, des experiences tres
concluantes ont ete faites gräce ä des expertises de commissions

specialisees independantes. II est absolument
indispensable que ces commissions soient constituees en fonc-
tion de criteres de competence et non pas en fonction de
tendances politiques mais elles doivent pouvoir emettre des

avis ä force obligatoire. Finalement B. Furrer considere que
la discussion au sein de l'opinion publique a un grand role
ä jouer pour la promotion d'une culture architecturale de

qualite.

Sans egards, pas de qualite

Hans Rutishauser, conservateur des monuments histori-
ques du Canton des Grisons, proteste contre le fait que l'on
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considere le conservateur comme l'ennemi numero un de la
nouvelle culture architecturale et se defend contre l'eti-
quette que l'on colle au conservateur considere comme le
decorateur en chef de la nation specialise en imitations
trompeuses. Le röle du conservateur est de veiller ä la
conservation des bätiments originaux et non pas de cau-
tionner les truquages cosmetiques. U est done evident que le
conservateur prdconise l'architecture contemporaine pour
la construction de nouveaux bätiments situes dans un
contexte plus ancien dans la mesure oil il est tenu compte
des volumes et des proportions des bätimens dejä existants.
Cette theorie est egalement valable pour les constructions
nouvelles ä l'extdrieur des agglomerations. Ce n'est qu'en
tenant compte de tous les elements de l'environnement
naturel et culturel que l'on peut aboutir ä une creation de

valeur artistique et architectonique et que la forme, la taille,
la conception, la situation et les materiaux en relation avec
la fonction peuvent donner ä un edifice son caractere.

H. Rutishauser considere non fonde le point de vue si

souvent exprimd dans les discussions politiques sur l'architecture

selon lequel les goüts et les couleurs, cela ne se

discute pas et qui excuse tout. En fait il est tres aise de

reconnaitre si un travail a dte execute avec soin et qualite.
La lecture des plans et l'appreciation des projets de
construction demandent de l'experience. Les profanes sans aide

competente spdcialisee et les commissions responsables des

constructions uniquement composees d'elus politiques sont
gdndralement ddpasses par le sujet et devraient etre assistes

de specialistes politiquement neutres. Meme lorsque la

conception architecturale se fait en equipe, il est souhaita-
ble de discuter l'avant-projet avec des specialistes qui ne
font pas partie directement du projet. Pour les bätiments
publics, H. Rutishauser considere comme indispensable
l'organisation de concours. II convient d'apporter beaucoup
de soin ä l'organisation du concours, au choix du jury et ä la
selection des participants et d'essayer dans la mesure du

possible de depasser les frontieres regionales et cantonales
dans le choix des personnes. Cela necessite du travail et de

la persdvdrance; l'experience prouve que l'on peut alors

compter sur une qualite en rapport avec l'energie investie.

Criteres de jugement

Pour l'architecte de la Ville de Coire, Hans-Ulrich Minnig,
les criteres suivants permettent de juger rapidement la

qualite d'un projet de construction d'un nouvel edifice:

I. Le projet repose-t-il sur un concept detaille? L'auteur du

projet a-t-il un objectif de base, est—il capable de le

formuler?

2. L'architecte tient-il compte de la situation donnde
(bätiments du voisinage, topographie, espaces verts, ensoleil-
lement, etc.)?

3. Le projet a-t-il un descriptif (echelle, structure, proportions,

espaces, materiel, construction, lumiere, etc.)?
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4. La fonction du bätiment est-elle definie, ressort-elle
clairement du projet (utilisation, references, orientaion,
exploitation, etc.)?

5. Le projet a-t-il etd conqu d'un point de vue economique
(volumes, materiaux, construction, energie, entretien, etc.)?

Pour H.-U. Minnig, l'architecte municipal peut intervenir
dans les domaines prioritaires suivants: la planification,
l'examen et l'etude des demandes de permis de construire,
l'encouragement de l'enseignement de la realisation des

projets dans les ecoles techniques, la formation continue des

collaborateurs des offices des constructions, l'organisation
de concours, l'adjudication de contrats d'etude, l'etude des

permis de construire par des commmissions specialisees

pour les vieilles villes et les zones d'habitation protegees,
l'assainissement des bätiments publics. Hans-Ulrich Minnig

souhaite que les architectes aient un peu moins d'am-
bitions personnelles et plus de comprehension pour les
realisations de leurs coliegues de travail et d'une manure
gdndrale pour tout ce qui concerne l'architecture et qu'ils
utilisent un language moins theorique et eiitaire mais plus
simple et comprehensible.

A la recherche d'autres solutions

A l'occasion de ce colloque les participants ont beaucoup
discute du probieme du röle et de la composition des

commissions specialisees. Dans bien des cas les hommes

politiques n'ont pas les competences necessaires pour pouvoir
porter des jugements sur de nouveaux projets de construction

et les profanes suspectent souvent l'independance
economique des specialistes. II est done ndcessaire que les

profanes aient le courage de se faire assister pour toutes les

questions specialisees afin d'etre en mesure de garantir des

evaluations de projets vraiment neutres et crddibles gräce ä

des commissions specialisees composees de personnes que
n'opposent pas les conflits d'interets. Comme le prouve ce

qui se passe ä Berne, une commission n'a pas obligatoire-
ment pour effet de ralentir le mdcanisme d'octroi des permis
de construire lorsque le travail de verification est integre
dans le processus normal. Les problemes deiicats se posent
lorsque l'on a ä faire ä des maitres d'oeuvre et ä des

architectes qui se fixent trop tot sur un concept particulier
et ne peuvent pas envisager d'autres solutions (ou ne
veulent pas chercher d'autres solutions). Ce probieme ainsi

que des services de l'urbanisme pas assez structures ou
surcharges sont essentiellement responsables de l'architecture

de qualite mediocre, voire mauvaise, de notre pays.

Marco Badilatti
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